
GUIDE D’UTILISATION DU PARC 

Municipalité de 
Saint-Albert 

Puisqu’il s’agit de notre première saison 
d’opération, celle-ci sera une saison  
d’ajustements (essai / erreur). Il est donc 
possible qu’au cours des prochains mois 
nos consignes soient modifiées dans le but 
d’améliorer le fonctionnement du parc. En 
tant que membre, vous serez avisé des 
changements au fur et à mesure par  
courriel. 
 
Soyez assuré que la Municipalité de Saint-
Albert et ses collaborateurs (Alain, Maryse 
et Diane) mettront tout en œuvre pour que 
vous puissiez passer d’agréables moments 
avec votre(vos) chien(s) au parc d’initiation 
à l’agilité canine et ce, dès son ouverture. 

 
 
 

Présentement et jusqu’à la fin du mois de 
mars, nous allons prioriser les propriétaires 
de chien qui se sont inscrits sur notre liste 
de personnes intéressées à fréquenter le 
parc d’initiation à l’agilité canine à la suite 
de la distribution de notre sondage à  
l’automne 2021. 
 
Vous n’êtes pas inscrit sur notre liste et 
vous aimeriez devenir membre du parc? 
Faites-nous parvenir vos coordonnées 
(nom, téléphone et adresse courriel) à : 
 

reception@munstalbert.ca 
 

Nous ajouterons votre nom à notre liste 
d’attente et nous communiquerons avec 
vous dès le début du mois d’avril pour vous 
faire part des disponibilités du parc selon 
les inscriptions reçues. 

   

 

  DE SAINT-ALBERT 

PARC D’INITIATION  

À L’AGILITÉ CANINE  

 

 
 
 

CONSIGNES 

POLITIQUE D’ESSAI 
    

Vous aimeriez effectuer un essai au parc d’initiation à l’agilité canine? Pour cela, 
vous  devez  tout de même vous inscrire en tant que membre saisonnier sur le site 
internet de la Municipalité. Si vous n’êtes pas satisfait de votre expérience à la suite 
de votre première visite, nous rembourserons le coût total de votre inscription. 

Pour devenir membre: 
 

 Inscription sur le site internet de la Municipalité. 
 

 Une inscription par adresse civique.  
 (incluant le(la) conjoint(e) et les enfants) 

 
Avant de vous rendre au parc avec votre chien: 
 

 Vous devez réserver votre période en ligne sur le site  
 internet de la Municipalité. 
 

UNE PÉRIODE DE RÉSERVATION AU PARC  
PEUT ÊTRE D’UNE HEURE OU DE 30 MINUTES 

 
 

 
Réservation: 
 

 Entre 8 h et 20 h, maximum d’une heure par jour  
 (ou 2 X 30 minutes) avec un maximum en soirée  
 (17 h à 20 h) de 2 heures par semaine (ou 4 X 30 minutes). 
 
 Note: En cours de saison et selon les inscriptions reçues, nous  
  pourrons ajuster ou modifier les heures de réservation dans le 
  but d’une meilleure accessibilité au parc. 

 
Annulation: 
 

 Si contretemps, annulation en ligne pour libérer votre  
 période. 
 
Deux chiens maximum par propriétaire peuvent fréquenter le 
parc en même temps. Si vous le souhaitez, vous pouvez être 
accompagné d’un(e) ami(e) sans chien.  


